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•««Ion <k co p«y,, fit un établiraient au Port-Bayal, et vMUt un Fort; et ayant pemi. à Claude de La Tour et à mn
fil. aîné, Oharle.. Oe culUver de terre, et de bâtir .ur le dit
territoire à leur propre avantage, en conaéquenee de laquelle
pemitrton ila firent un établl«n,ent et conatmisirent un
Fort «ir la rivière Saint-Jeau, appelé le Fort la Tour. EnIMO, en conatdératlon de. grand, trahi auxquel. il. avaient
été mi., et dea .ervice. qu'il, avaient rendu. d«n. l'avance-
ment de. étaWiwement. dan. le pay., H tramrporta par acte
an dit Claude de La Tour et «>n fil., et leur, héritier, pour
toujottr., tout mn droit «ir la Nouvelle-Eco^e (à la T^rve
de Port-Royal) qui derolt relever de la conronue d'Ec«*e
Il y a ralMn de croire qu'antérieurement au Traité de «aint-
Germain, Sa Majerté TrèiKîhpétienne avait conwnti que le
.leur de La Tour jouirait de t»u. !«, droit, et po«e«ion.^n. la NouT«lle.Eco«K qui lui avaient été tnumporté. par 1*^

chevalier Alexander; et la c«mmi«ion. . . «m. le «ing ma-
rmel de Loui. XIV, en 1651, par lequel Etienne de La Tour,
fil., TOTrivuTit de Clautîe de La Tout, fut nommé Gouverneur
de toute r

. .ie, lui confirme toute. ^ po«e«don. dau. ce
pay^ dan. k,, mot. wivan.: " Voulon. et entendons que le
d^t deur de Saint-Etienne « ré.erve et approprie et jouis*,
pleinement et paisiblement de tonte, le. terres à lui ci-devant
excédée, et d'icelle. en donner et départir telle part qu'il
adviwra tant à no. dit. sujete, qui .'y habitueront qu'aux dit»
originaire., aind qu'il jugera bon être. " »

Le. CommiMaire. françai., dans leur réponse à 1« uns
collègue, anglais (page 116), confirment vrat ce que nous
avons écrit tx)nchaiit la conduite liéroïque de Charle. de La
Tout et m. luttes contre d'Aulnay.

" Lee Anglais ne furent pas fort heureux dans l'entre-

1 Mémoire de» Commtaaaircn nngîaU, pp. 40-42.


